
TUTO VOTE ELECTRONIQUE AUX ELECTIONS PRO 
A. OUVRIR SON ESPACE ELECTEUR·ICE POUR LA 1ère FOIS 

1. Rechercher sur sa boîte pro le Mail reçu avec pour objet "Ouverture du portail élections" en se servant de 

l’outil de recherche  

2. Cliquer sur ce mail pour en afficher le contenu 

3. Cliquer sur "Accéder au portail élections" 

4. Renouveler cette opération sur la page ouverte 

5. Renseigner son adresse mail professionnelle 

6. Saisir le captcha 

7. Créer et enregistrer  

son mot de passe en  

respectant les contraintes 

(lettres, chiffres…) 

 

 

 

B. JE VOTE GRACE AU CODE FOURNI DANS MA NOTICE DE VOTE 

Le référent élections professionnelles de votre lieu de travail doit vous avoir 

fourni une notice de vote sous pli. Le code de vote, nécessaire pour participer 

aux scrutins, figure en bas à gauche de cette notice, surligné en gris. 

Du 01/12 (8h) au 08/12 (17h) je peux voter 

C. J’AI PERDU/OUBLIE/PAS RECU MON MOT DE PASSE OU MON CODE DE VOTE 

Les procédures, dites "Réassorts" pour récupérer un mot de passe ou se faire renvoyer le lien à usage unique ou la 

notice de vote sont détaillées dans ce tuto en ligne aux pages 3 à 10 : 

https://www.education-jeunesse-recherche-sports.gouv.fr/electionspro2022/doc/tuto/Tutoriel_REASSORTS.pdf 

D. J’Y ARRIVE TOUJOURS PAS 

J’appelle la cellule de veille de SUD éducation Lorraine au 07 56 92 24 92 numéro ouvert du 1er au 8/12 

https://www.education-jeunesse-recherche-sports.gouv.fr/electionspro2022/doc/tuto/Tutoriel_REASSORTS.pdf

